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Sainte-Sabine, Shefford, Stanbridge-East, Stanbridge
Station, Stukely-Sud, Sutton, Upton, Venise-en-Québec,
Warden, Waterloo

VALLEYFIELD

Akwesasne, Beauharnois, Candiac, Châteauguay,
Coteau-du-Lac, Delson, Dundee, Elgin, Franklin,
Godmanchester, Havelock, Hemmingford (canton),
Hemmingford (village), Hinchinbrooke, Howick,
Hudson, Huntingdon, Kahnawake, La Prairie, L’Île-
Cadieux, L’Île-Perrot, Lacolle, Léry, Les Cèdres, Les
Coteaux, Mercier, Napierville, Notre-Dame-de-l’Île-
Perrot, Ormstown, Pincourt, Pointe-des-Cascades,
Pointe-Fortune, Rigaud, Rivière-Beaudette, Saint-
Alexandre, Saint-Anicet, Saint-Bernard-de-Lacolle,
Saint-Blaise-sur-Richelieu, Saint-Chrysostome, Saint-
Clet, Saint-Constant, Saint-Cyprien-de-Napierville,
Saint-Édouard, Saint-Étienne-de-Beauharnois, Saint-
Isidore, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Jean-sur-Riche-
lieu, Saint-Lazare, Saint-Louis-de-Gonzague, Saint-
Mathieu, Saint-Michel, Saint-Patrice-de-Sherrington,
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, Saint-Philippe, Saint-
Polycarpe, Saint-Rémi, Saint-Sébastien, Saint-Stanislas-
de-Kostka, Saint-Télesphore, Saint-Urbain-Premier,
Saint-Valentin, Saint-Zotique, Sainte-Anne-de-Sabrevois,
Sainte-Barbe, Sainte-Catherine, Sainte-Clotilde-de-
Châteauguay, Sainte-Justine-de-Newton, Sainte-Marthe,
Sainte-Martine, Salaberry-de-Valleyfield, Terrasse-
Vaudreuil, Très-Saint-Rédempteur, Très-Saint-Sacre-
ment, Vaudreuil-Dorion, Vaudreuil-sur-le-Lac
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Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2 ; 2006, c. 43)

Délivrance de permis

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la délivrance des
permis en vertu de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux », dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publi-
cation.

Ce projet de règlement détermine les conditions que
doit remplir une personne qui sollicite un permis en
vertu de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux ainsi que les renseignements et documents qu’elle

doit fournir. Les permis pouvant être délivrés en vertu de
cette loi sont les permis d’établissement et de centre
médical spécialisé.

Ce projet de règlement n’a pas d’impact important sur
les citoyens, les entreprises et en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
au sujet de ce projet de règlement en s’adressant à mon-
sieur Gilles Houde, 1075, chemin Sainte-Foy, 3e étage,
Québec (Québec) G1S 2M1 ; téléphone : 418 266-6815 ;
télécopieur : 418 266-4612 ; courrier électronique :
gilles.houde@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai
mentionné plus haut, au ministre de la Santé et des
Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage,
Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement sur la délivrance des permis
en vertu de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2, a. 505, par. 21° ; 2006, c. 43, a. 31)

1. Une personne physique qui sollicite un permis en
vertu de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) doit satisfaire aux conditions
suivantes :

1° elle est solvable ;

2° elle n’a pas été déclarée coupable, dans les
trois ans précédant la demande, d’une infraction à la Loi
sur les services de santé et les services sociaux ou à ses
règlements ;

3° elle n’a pas été titulaire d’un permis qui, dans les
trois ans précédant la demande, a été révoqué ou, le cas
échéant, non renouvelé en vertu de l’article 446 ou 446.1
de cette loi ;

4° elle n’a pas été déclarée coupable, dans les cinq
ans précédant la demande, d’un acte criminel relié à
l’exercice des activités pour lesquelles un permis est
demandé ou, ayant été déclarée coupable, elle a obtenu
la réhabilitation ou le pardon.
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S’il s’agit d’une demande de permis de centre médical
spécialisé, le médecin qui le sollicite doit également
satisfaire aux conditions suivantes :

1° il ne doit pas, dans les trois ans précédant la
demande, avoir vu son droit d’exercer la médecine limité
ou suspendu ou avoir fait l’objet d’une radiation tempo-
raire ;

2° il doit détenir un contrat d’assurance responsa-
bilité d’au moins 1 000 000 $ par réclamation établis-
sant une garantie contre les conséquences pécuniaires de
la responsabilité qu’il peut encourir en raison d’une
faute ou d’une négligence commise dans l’exploitation
du centre médical spécialisé et s’engager à le maintenir
en vigueur pendant toute la durée du permis.

2. Le médecin qui sollicite un permis de centre médi-
cal spécialisé doit fournir son numéro de membre du
Collège des médecins du Québec ainsi que la preuve
qu’il détient le contrat d’assurance prévu au paragraphe 2°
du deuxième alinéa de l’article 1.

3. Une personne morale ou une société qui sollicite
un permis en vertu de la Loi sur les services de santé et
les services sociaux doit satisfaire aux conditions sui-
vantes :

1° elle est solvable ;

2° elle-même ou l’un de ses administrateurs n’a pas
été déclaré coupable, dans les trois ans précédant la
demande, d’une infraction à la Loi sur les services de
santé et les services sociaux ou à ses règlements ;

3° elle n’a pas été titulaire d’un permis qui, dans les
trois ans précédant la demande, a été révoqué ou, le cas
échéant, non renouvelé en vertu de l’article 446 ou 446.1
de cette loi ;

4° aucun de ses administrateurs n’a été déchu, dans
les trois ans précédant la demande, de ses fonctions
comme membre du conseil d’administration d’un établis-
sement en vertu du paragraphe 2° de l’article 498 de
cette même loi ;

5° elle-même ou l’un de ses administrateurs n’a pas
été déclaré coupable, dans les cinq ans précédant la
demande, d’un acte criminel relié à l’exercice des acti-
vités pour lesquelles un permis est demandé ou, ayant
été déclaré coupable, a obtenu la réhabilitation ou le
pardon.

S’il s’agit d’une demande de permis de centre médi-
cal spécialisé, la personne morale ou la société qui le
sollicite doit également satisfaire aux conditions
suivantes :

1° aucun des médecins membres du conseil d’admi-
nistration ou du conseil de gestion interne, selon le cas,
ne doit, dans les trois ans précédant la demande, avoir vu
son droit d’exercer la médecine limité ou suspendu ou
avoir fait l’objet d’une radiation temporaire ;

2° elle doit détenir un contrat d’assurance responsa-
bilité d’au moins 1 000 000 $ par réclamation établis-
sant une garantie contre les conséquences pécuniaires de
la responsabilité qu’elle peut encourir en raison d’une
faute ou d’une négligence commise dans l’exploitation
du centre médical spécialisé et s’engager à le maintenir
en vigueur pendant toute la durée du permis.

4. La demande de permis d’une personne morale ou
d’une société visée à l’article 3 doit être accompagnée
des documents suivants :

1° une résolution du conseil d’administration ou du
conseil de gestion interne, selon le cas, autorisant la
présentation de la demande de délivrance de permis ;

2° une copie de l’acte constitutif ou du contrat de
société, selon le cas.

S’il s’agit d’une demande de permis de centre médical
spécialisé, les renseignements et les documents suivants
doivent également être fournis :

1° le nom et l’adresse des actionnaires ou associés, le
pourcentage d’actions ou de parts qu’ils détiennent dans
la personne morale ou dans la société et les droits de
vote qui y sont rattachés, leur profession s’il s’agit de
personnes physiques ou leur objet s’il s’agit de personnes
morales ou de sociétés ;

2° le nom et la profession des membres du conseil
d’administration ou du conseil de gestion interne ;

3° le numéro de membre du Collège des médecins du
Québec de tout médecin actionnaire, associé, membre
du conseil d’administration ou membre du conseil de
gestion interne ;

4° la preuve que la personne morale ou la société
détient le contrat d’assurance prévu au paragraphe 2° du
deuxième alinéa de l’article 3.

5. La demande de renouvellement d’un permis de
centre médical spécialisé doit être faite au moins six mois
avant sa date d’échéance.

La personne ou la société qui en sollicite le renouvel-
lement doit satisfaire aux conditions et fournir les docu-
ments et renseignements prévus à l’article 1, 2, 3 ou 4,
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selon le cas, sauf ceux ayant déjà été fournis au ministre
si le demandeur atteste qu’ils sont encore complets et
exacts.

6. La personne ou la société qui sollicite un permis
doit joindre à sa demande un engagement écrit à l’effet
qu’elle affichera, en tout temps, le permis obtenu à la
vue du public.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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